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Chambre des Représenta11ts. 

StANCE nu t8 DtcEMnnE 1896. 

Budget des Voies et Moyens pour l'exercice 1. 8 97 (1). 

AMENDE.ME:\TS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEME,T. 

1. - Ajouter la disposition suivante au i er alinéa du § 5 de l'article 5 : 

a Le droit supplémentaire est payable au cornplant, au moment de la 
lD déclaration, pour les vins expédiés sur un entrepôt particulier; les inté- 
1> ressés en obtiennent décharge à leur compte de crédit à termes en cas de 
lD réexportation en transit, par sortie d'entrepôt, de vins titrant plus de 
» US degrés. » 

II. - Libeller ainsi qu'il suit l'en tête du titre III: 

TITRE III. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

CHAPITRE PREMIER. 

Fonds spécial. - Fonds communal. 

Ill. - Intercaler au chapitre premier du titre III l'article {4 bi• ci-après : 

AnT. U,bi•_ 

L'article HS de la loi du i 9 août i 889 est modifié ainsi qu'i I suit : 
Ln population mentionnée à l'article ts s'entend de la population de droit 

telle qu'elle est constatée par le recensement décennal publié avant le 
{ er janvier. 

(1) Budget, D' ,. 1. 
Rapport, n• ,is. 
Amendements, n• ~2. 



[N• ti9.] { , ) 
Il en est de même de la population mentionnée à l'article {er; toutefois, à 

partir de f896, la population de fait au 51 décembre de l'année qui précède 
celle de la répartition sera substituée à la population de droit, chaque fois 
qu'au cours d'une période décennale la première excédera la seconde de 
plus de {0 °/0• 

IV. - A l'article i7, remplacer Ies mots : « d'après le chiffre de la popula 
» lion des communes tel qu'il est constaté par le dernier recensement décen 
nal », par les mots : cc d'après les bases de répartition instituée, pour ce 
» dernier fonds. » 
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